
 
 
 

Délibération n° 2022 - 117 

Conseil Communautaire du 15 décembre 2022 

 
 
OBJET : Adhésion à la procédure de médiation préalable obligatoire (MPO) dans certains litiges 

de la fonction publique mise en œuvre par le Centre De Gestion de Loire Atlantique  
(CDG 44) 

 
E X P O S E 

 
Après une période expérimentale réussie entre 2018 et 2021, la loi du 22 décembre 2021 vient 

confirmer la vocation des Centres de Gestion dans leur rôle de médiateur entre les agents et les 
employeurs territoriaux. 

 
La médiation permet, dans le cadre d’un conflit entre l’employeur et son agent, de préserver ou 

renouer un dialogue indispensable pour poursuivre une relation de travail dans un climat apaisé. 
 
Elle vise également à désengorger les juridictions administratives et à rapprocher les parties 

dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide, et moins coûteuse qu'un contentieux devant le juge 
administratif. 

 
Le décret d’application du 25 mars 2022 précise 7 domaines d'intervention du médiateur. Tous 

les recours formés par les agents contre des décisions individuelles, en rapport avec ces 7 domaines, 
doivent être précédés d’une tentative de médiation, à peine d’irrecevabilité. 

Les 7 domaines d’intervention du médiateur concernent les décisions administratives 
individuelles défavorables : 

1° A l'un des éléments de rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la 
fonction publique ; 

2° Au détachement ou au placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, au placement 
en congés non rémunérés ; 

3° A la réintégration à l'issue d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé 
parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé non rémunéré ; 

4° Au classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou 
cadre d'emploi obtenu par promotion interne ; 

5° A la formation professionnelle tout au long de la vie ; 

6° Aux mesures appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés 
en application des articles L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ; 

Personnel - Administration Générale - 
Mutualisation 
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7° A l’aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure 
d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 
1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs 
fonctions. 

La Médiation Préalable Obligatoire est une compétence proposée par le Centre de gestion de 
Loire-Atlantique (CDG44) à ses collectivités et établissements affiliés et non affiliés. 

En adhérant à cette prestation par convention, la collectivité acceptera par principe de tenter 
une médiation pour tout litige intervenant dans les 7 grands domaines dont la liste est présentée ci-
dessus, et ce, afin de régler le litige avant toute saisine du juge administratif par l’agent. 

Le Conseil d’administration du CDG44 a voté le 16 juin dernier une tarification pour cette 
prestation proposée aux collectivités affiliées et non affiliées. 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval étant une collectivité affiliée au CDG44, 
la prestation serait facturée forfaitairement à 680 € par dossier (le forfait des collectivités non affiliées 
étant de 800 € par dossier). 

Ce forfait comprend : 

 l’examen de la recevabilité de la saisine, 
 la préparation et la tenue d’une réunion individuelle (1h30) avec chacune des parties, 
 le temps d’analyse du dossier, 
 la préparation et la tenue d’une réunion collective avec les deux parties (3h00), 
 la rédaction des documents de procédure (convention d’entrée en médiation, procès-verbal, 

tout document utile), 
 et la gestion administrative du dossier. 

 soit un forfait de 6 heures de réunions et 2 heures de gestion administrative et analytique. 

Tout heure supplémentaire de réunion, au-delà du forfait serait facturée forfaitairement à 85 € 
pour les collectivités affiliées (100 € pour les collectivités non affiliées). 

 
Ce dossier a été examiné lors de la commission « Personnel – Administration Générale et 

Mutualisation » réunie le 25 novembre dernier. 
 
 

D E C I S I O N 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire : 
 

- décide d’adhérer à la convention de médiation préalable obligatoire proposée par le 
Centre de gestion de Loire-Atlantique, 
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- autorise M. le Président ou M. le Vice-Président délégué à signer la convention à 
intervenir à cet effet avec le Centre de gestion de Loire-Atlantique. 

 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 15 décembre 2022 
 
 
 
 

 
La secrétaire de séance  
 
 
 
Lucie PAUL 

Le Président  
 
 
 
Alain HUNAULT 
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    [COLLECTIVITÉS AFFILIÉES] 

 

 

PRÉAMBULE 
 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a confié aux 
centres de gestion la mission d’assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences 
à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un 
nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centres de gestion à 
proposer par convention, la mission de médiation préalable obligatoire (MPO) prévue à l’article L. 213-11 
du code de justice administrative. Elle permet également aux centres de gestion qui le souhaitent 
d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles 
L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, 
de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à 
adopter des avis ou des décisions. 

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour 
l'exercice de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le 
schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné à 
l'article L. 452-11 du Code général de la fonction publique. 

En adhérant à cette mission, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente convention prend 
acte que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par décret et 
qui concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de 
médiation. 

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle 
vise également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins 
couteuse qu'un contentieux engagé devant le juge administratif.  

La présente convention détermine les contours et la tarification de la mission de MPO.  

 

ENTRE : 
 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique 
 

(ci-après désigné CDG44) 
 

Représenté par son Président M. Philip SQUELARD, 
 

Dûment habilité par délibération du conseil d’administration n°22-020 du 16 juin 2022  
 

 

Et 
 

(ci-après désigné la collectivité) 
 

Collectivité ou établissement : ..........................................................................................   

Représenté(e) par :  ............................................................................................  

Fonction :  ............................................................................................  

En vertu de la délibération autorisant l’autorité territoriale à signer la présente convention, en 
date du : ...............................................................................................................................  

CONVENTION D’ADHÉSION À LA MISSION DE 

MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE 
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› Vu le code de Justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 

› Vu le code général de la Fonction publique, 

› Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, 

› Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux,  

› Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction publique de 
Loire-Atlantique n°22-020 du 16 juin 2022 autorisant le président du Centre de Gestion à signer la 
présente convention, 

› Vu la délibération du …………… autorisant le/la Maire ou Président(e) à signer la présente 
convention, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique propose la mission de 
médiation préalable obligatoire telle que prévue par l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée. La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion de la 
collectivité à cette mission.  

 

ARTICLE 2 – DÉFINITION DE LA MÉDIATION 
 

La médiation préalable obligatoire régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré, 
quelle qu'en soit la dénomination, par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue 
de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide du Centre de Gestion désigné comme médiateur 
en qualité de personne morale. 

L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont elles n'ont pas 
la libre disposition. 

 

ARTICLE 3 – ASPECTS DE CONFIDENTIALITÉ  
 

Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les 
constatations du médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être 
divulguées aux tiers ni invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnelle ou arbitrale 
sans l'accord des parties. 

Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants :  

1. En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de l'intérêt 
supérieur de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique d'une personne ; 
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2. Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la médiation est 
nécessaire pour sa mise en œuvre. 

 

ARTICLE 4 – DÉSIGNATION DU (OU DES) MÉDIATEUR(S) 
 

La ou les personne(s) physique(s) désignée(s) par le Centre de Gestion pour assurer la mission de 
médiation préalable obligatoire doit (doivent) posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, la 
qualification requise eu égard à la nature du litige. Elle(s) doit (doivent) en outre justifier, selon le cas, 
d'une formation ou d'une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 

Elle(s) s’engage(nt) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs des centres de 
gestion établie par le Conseil d’Etat, et notamment à accomplir sa mission avec impartialité, compétence 
et diligence.  

En cas d’impossibilité par le Centre de gestion de désigner en son sein une personne pour assurer la 
médiation, ou lorsque cette personne ne sera pas suffisamment indépendante ou impartiale avec la 
collectivité ou l’agent sollicitant la médiation, il pourra demander à un autre Centre de Gestion d’assurer la 
médiation. La collectivité (ou l’établissement) signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation en seront 
immédiatement informés Le coût de la médiation supporté par la collectivité (ou l’établissement) sera 
calculé en fonction des tarifs indiqués à l’article 7 de la présente convention.  

 

ARTICLE 5 – RÔLE ET COMPÉTENCE DU MÉDIATEUR 
 

Le médiateur organise la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue et 
la recherche d’un accord. Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche d’un accord. Il 
adhère à la charte des médiateurs de Centres de Gestion annexée à la présente convention.  

 

ARTICLE 6 – DÉROULEMENT ET FIN DU PROCESSUS DE MÉDIATION 
 

Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une des parties ou du médiateur.  

Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours dans les 
conditions normales (articles R. 413 et suivants du CJA).  

 

ARTICLE 7 – TARIFICATION ET MODALITÉS DE FACTURATION DU RECOURS À LA MÉDIATION  
 

Le service de médiation apporté par le CDG 44 entre dans le cadre des dispositions prévues par 
l’article 25-2 et du 7e alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. A ce titre, le coût de ce service sera pris 
en charge par la collectivité ayant saisi le médiateur. 

Le tarif de la mission de médiation est fixé par délibération du Conseil d’administration du Centre de 
Gestion. 

Aux termes de la délibération n°22-020 du 16 juin 2022 susvisée, ce tarif est de 680 € par dossier pour les 
collectivités affiliées. 

Ce forfait comprend l’examen de la recevabilité de la saisine, la préparation et la tenue d’une réunion 
individuelle (1h30) avec chacune des parties, le temps d’analyse du dossier, la préparation et la tenue 
d’une réunion collective avec les deux parties (3h00), la rédaction des documents de procédure 
(convention d’entrée en médiation, procès-verbal, tout document utile) et la gestion administrative du 
dossier, soit un forfait de 6 heures de réunions et 2 heures de gestion administrative et analytique. 

Au-delà de ce forfait, l’heure supplémentaire de réunion est facturée 85 € pour les collectivités affiliées. 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. 
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Le paiement par la collectivité est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le Centre de gestion 
après réalisation de la mission de médiation. 

En cas de modification des conditions tarifaires par une nouvelle délibération du Conseil d’administration 
survenant en cours de convention, un avenant à la présente convention sera conclu. 

 

ARTICLE 8 – DOMAINE D’APPLICATION DE LA MPO 
 

La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de justice 
administrative est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions 
administratives mentionnées dans le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de 
médiation préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges 
sociaux. 

 

A titre indicatif, la liste des décisions mentionnées dans le décret est la suivante :  

1.Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 
mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 

2.Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les 
agents contractuels ; 

3.Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 
détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent 
contractuel à l’issue d’un congé sans traitement 

4.Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne ; 

5.Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ; 

6.Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de l’article 6 sexies de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 ; 

7.Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des conditions de 
travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs fonctions dans les conditions 
prévues par les décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

Cette liste, donnée simplement à titre indicatif dans le présent article, est susceptible de modification dans 
le cas où un décret viendrait étendre la liste des décisions soumises à la MPO. 

 

ARTICLE 9 – CONDITIONS D’EXERCICE DE LA MPO  
 

La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un déclenchement 
automatique du processus de médiation. 

La décision administrative doit donc comporter expressément la médiation préalable obligatoire dans 
l’indication des délais et voies de recours (adresse du Centre de Gestion et/ou mail de saisine). À défaut, 
le délai de recours contentieux ne court pas à l’encontre de la décision litigieuse. 

La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de prescription, 
qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le 
médiateur déclarent, de façon non équivoque et par tout moyen permettant d'en attester la connaissance 
par l'ensemble des parties, que la médiation est terminée.  
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Lorsque qu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ de l’article 8 de la 
présente convention, il saisit, dans le délai de deux mois du recours contentieux le Centre de Gestion 
(article R. 421-1 du CJA). 

Lorsqu’intervient une décision de rejet explicite de la demande de retrait ou de réformation, celle-ci 
mentionne l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le cas contraire, le délai de recours 
contentieux ne court pas. La saisine du médiateur est accompagnée d'une copie de la demande ayant fait 
naître la décision contestée.  

Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet de la demande de retrait ou de réformation, l’agent 
intéressé peut saisir le médiateur dans le délai de recours contentieux en accompagnant sa lettre de 
saisine d'une copie de la demande ayant fait naître la décision.  

Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée contre une décision 
entrant dans le champ de la médiation préalable obligatoire qui n’a pas été précédée d’un recours 
préalable à la médiation, le président de la formation de jugement rejette la requête par ordonnance et 
transmet le dossier au médiateur compétent. 

La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, 
indépendamment de l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier devant le juge 
administratif saisi d’un recours, du respect de la procédure préalable obligatoire à peine d’irrecevabilité. 

Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce dernier 
notifie aux parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une décision administrative, 
et sans qu'il soit de nouveau besoin d'indiquer les voies et délais de recours.   

 

ARTICLE 10 – INFORMATION DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 
 

Le Centre de Gestion informe le Tribunal Administratif de Nantes de la signature de la présente 
convention par la collectivité (ou l'établissement). Il en fera de même en cas de résiliation de la présente 
convention.  

 

ARTICLE 11 – DURÉE DE LA CONVENTION  
 

La présente convention prend effet le premier jour du mois qui suit la date de sa signature et prend fin le 
31 décembre 2026. 

 

ARTICLE 12 – MENTION À APPOSER PAR LA COLLECTIVITÉ OU L’ÉTABLISSEMENT SUR LES 
DÉCISIONS INDIVIDUELLES ENTRANT DANS LE CHAMP DE LA MPO 
 

Pendant toute la durée de la convention, la collectivité ou l’établissement est informé(e) devoir 
impérativement apposer la mention suivante, sur toutes les décisions mentionnées à l’article 8 de la 
présente convention : 

« Si vous désirez contester cette décision, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et 
avant de saisir le tribunal administratif, vous devez obligatoirement saisir, par courrier, le CDG de Loire-
Atlantique pour qu’il engage une médiation. Vous devez joindre une copie de la décision contestée à votre 
demande :  

 

CDG de Loire-Atlantique, service Médiation Préalable Obligatoire 
6 rue du Pen Duick II, CS 66225,  

44262 Nantes Cedex 2  
 

Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez ensuite contester la présente 
décision devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la fin de la médiation. 
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Vous devrez joindre à votre recours une copie de cette décision ainsi qu’un document attestant de la fin 
de la médiation. » 

 

ARTICLE 13 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 

La présente convention peut être résiliée par la collectivité (ou l’établissement) signataire à tout moment. 
La résiliation s’effectue par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d’un 
préavis de 3 mois à compter de la date de réception du courrier par le Centre de Gestion. 

La résiliation engendrera de fait la fin de l’application de la médiation préalable obligatoire dans la 
collectivité (ou l’établissement) signataire. 

Le Tribunal administratif de Nantes en sera informé par le Centre de Gestion. 

 

 

 

ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES LITIGES NÉS DE LA CONVENTION 
 

Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de Nantes. 

 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

 

 

Fait à, …………………………..                                     Fait à, …………………………..           

Le, ………………                                           Le, ……………… 

 

 
Le Président du Centre de Gestion 44 

 
 
 
 
 

Philip SQUELARD                                                                
 

Le/La Maire ou Président(e) 
 
 
 
 
 

Prénom NOM 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le quinze décembre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON   X    

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF    X P Mme Géraldine PISON LERAY 

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX   X P M. Jean-Michel DUCLOS 

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 

X 
     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X P M. Alain LE TOLGUENEC 

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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